
 
 

 

 
 
Afin de faciliter le vote des électeurs et en application du code électoral, le 
scrutin sera ouvert dimanche à partir de 8 heures et jusqu’à 18 heures pour 
l’ensemble des communes de l’Hérault sauf pour : 
 
- Béziers, où les bureaux de vote fermeront à 19 heures 
- Montpellier, où les bureaux de vote fermeront à 20 heures. 

 
 
 

 
Contact presse : 04 67 61 61 25 
communication@herault.pref.gouv.fr 

Montpellier, mercredi 10 mars 2010 
 

 

 
 

Elections régionales :  
horaires d’ouverture et de fermeture des bureaux de vote 

dans l’Hérault 


